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Corrigendum

Page 4, point 2, la quatrième phrase doit se lire comme suit:

"Compte tenu de ces éléments, le Président considérait qu'il était important de prendre deux
décisions distinctes concernant:  i) la prorogation du mandat des deux membres qui
souhaitaient être reconduits dans leurs fonctions;  et ii) l'adoption d'un processus de sélection
pour remplacer les deux membres sortants".

Pages 4 et 5, point 4, troisième paragraphe, après la mention de la réunion de l'ORD des 22 et
24 septembre 1999, la première phrase doit se lire comme suit:

"… le Président a dit que des consultations intensives avaient eu lieu au sujet d'un projet de
déclaration du Président concernant le réexamen du Mémorandum d'accord, et en particulier
de la possibilité de repousser l'échéance du 31 juillet fixée pour l'achèvement de ce
réexamen".
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